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Je suis
épisode d'une saga
de dire que, depuis
relativement a la

demande d'en autoris

I1 s'ag
contre une décisic
supérieure du distr
ordonnant au requér

accusation d'outrage
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53. Nul ne peut étre cond
la présenc
spéciale lui
au jour et 2
faits qui lu
défense qu

Le juge peut émetire 1'or

demande r
devant un j

L'ordonnance dit étre sigr
valable le jq

La comp
date a laquelle ell

requéte dont je suis

Le requ
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est le remede appr

Charte québécoise de

Pour ce
suis d'avis qu'ils
d'un jugement auque
bien au contraire,
pour luil permettre

de fait devant la Co

Je ne v
justice seraient

décision qui, rappe
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susceptible d'appel.

Par ail.:
ses droits fondame
allégations de 1la

comparaitre.

I1 n'att
procédure civile et
la Charte canadienne

l'article 11la).

L'injonc
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seulement a 1'entre
ayants droits ou to

elle".

Elle ra
ordonnance de cessetl

la clientele".

La requ
est "toujours so
1'injonction et que

plusieurs reprises v
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I1 me psc
cette affaire, les
et ne constituent
Charte canadienne,

qu'elle s'applique,

I1 n'y
la possibilité d!
prétentions de droit
l'injonction. Ce

comparaitre que ces
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